
Selon la directive de l’UE sur la protection des lanceurs d’alerte :
Les établissements doivent permettre le signalement par écrit ou oralement (téléphonie et/ou face à face), ou les deux. 

Exceptions notables : En Suède, Espagne, Allemagne et aux Pays-Bas, le signalement doit être possible à la fois par voie orale 
et par écrit.

Les lanceurs d’alerte peuvent faire part de leurs préoccupations par le biais du canal le plus pratique pour eux, soit par 
Internet, soit par téléphone 24/7, 365 jours par an. Notre service est développé pour surmonter les obstacles au signalement 
et permettre aux individus d’exprimer leurs préoccupations en toute sécurité et de manière confidentielle. Le lanceur d’alerte 
peut faire un signalement au moment qui lui convient, dans sa propre langue, ce qui augmente les chances que les allégations 
d’actes répréhensibles graves soient signalées plus tôt que tard. 

1. Service d’assistance : le lanceur d’alerte peut s’adresser à l’un de nos spécialistes de la communication de notre centre d’appels. 
2. Libre-service : le lanceur d’alerte peut laisser un message vocal sécurisé via le service de Réponse vocale interactive (RVI).

Chacune des options ci-dessus utilise différents numéros internationaux gratuits/locaux* 

Flux d’appels du centre d’appels

NO RAPPORT À 
DÉPOSER ? 

 

CS EXAMINE LA LISTE 
DES OPTIONS

Suivi du rapport 
existant, réponse 

aux questions, 
réorientation, etc. 

CS FERME 
L’APPEL

•  Accède au formulaire d’admission 
spécifique du client

•  Remplit le formulaire d’accueil 
conformément aux meilleures 
pratiques de NAVEX.

•  Lit les détails du rapport à l’appelant 
pour s’assurer de leur exactitude

•  Échange le code du rapport et le NIP 
(numéro d’identification personnel) 
avec l’appelant

•  Indique à l’appelant la procédure de suivi

Bonjour

1

2

3
APPEL 

ENTRANT

CHOIX DE 
LA LANGUE

ENTRER DANS 
LA FILE D’ATTENTE 

DE L’INTERPRÈTE 

N

O

 SPÉCIALISTE EN 
COMMUNICATION 

(CS)

ROUTAGE 
DES APPELS

LE NOUVEAU RAPPORT 
EST SAISI - LE CS :

INSTRUCTIONS DE TRAITEMENT

Déposer un nouveau 
rapport 

Redirections définies 
par le client (optionnel) 

SÉLECTION 
D’OPTIONS 

Vérifier l’état d’un 
rapport existant

Répéter la liste 
des options 

En savoir plus sur le processus 
de création de rapports 

* Numéros locaux applicables au service IVR uniquement.

Fiche de données

Signalement par 
téléphone
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Via notre centre d’appel

 �  Comment le lanceur d’alerte fait un signalement
 Nos experts en communication sont disponibles 24/7/365 et le centre d’appel prend en charge plus de 170 langues. 
Nos spécialistes de la communication hautement qualifiés posent des questions avec empathie, mettant les lanceurs 
d’alerte à leur aise et les aidant à se sentir en confiance pour fournir des informations, sans avoir l’impression de subir 
un interrogatoire. 

Pour effectuer un signalement, le lanceur d’alerte compose le numéro gratuit fourni par NAVEX et un accueil 
automatisé standard accueille les appelants dans la ligne d’assistance pour les informer qu’ils ont atteint la destination 
désirée. Ensuite, ils sélectionnent la raison de leur appel, qui inclut le dépôt d’un nouveau signalement, l’appel pour un 
un retour d’information ou le suivi d’un cas existant. Au cours de ce processus, ils peuvent choisir d’inclure leur nom ou 
de rester anonymes.

Pendant l’appel, le spécialiste de la communication pose une série de questions d’approfondissement (conformément 
au questionnaire en ligne) pour saisir les détails du problème. Le spécialiste de la communication prend note 
de l’inquiétude et lorsque le lanceur d’alerte termine son signalement, le spécialiste de la communication relit le 
signalement à l’appelant pour valider les informations. 

Une fois les informations confirmées par le lanceur d’alerte, l’appelant reçoit un numéro d’identification personnel (PIN) 
qui est nécessaire pour tout contact ultérieur. Ce code permet une communication continue avec le centre d’appel. 
Lorsque le lanceur d’alerte demande un retour et/ou un suivi, il lui sera demandé son code PIN. 

 �  Si un interprète est nécessaire
Un interprète peut être requis si l’appelant veut effectuer un signalement dans une langue autre que l’anglais où une 
personne parlant la langue maternelle n’est pas disponible. Une conversation à trois voies aura lieu entre le lanceur 
d’alerte, l’interprète et le spécialiste de la communication.  Le spécialiste de la communication indique à l’interprète ce 
qu’il faut demander au lanceur d’alerte, et l’interprète retransmet les informations au spécialiste de la communication 
en anglais.

 �  Comment le gestionnaire de cas visualise le signalement et répond au lanceur 
d’alerte
Le gestionnaire de cas reçoit un avis, se connecte à l’outil de gestion des cas (CMT) et lit le message qui sera en anglais. 
Ils peuvent écrire une réponse dans le CMT pour le lanceur d’alerte, qui est lue lorsque le lanceur d’alerte contacte le 
centre d’appel. 

 � 	 Comment	le	lanceur	d’alerte	vérifie	la	réponse	de	l’entreprise
Le lanceur d’alerte compose le même numéro que celui qu’il a utilisé pour effectuer son signalement d’origine et choisit 
« calling for feedback » (appel pour un suivi) dans le menu. Le spécialiste de la communication demande au lanceur 
d’alerte son code PIN qui lui permet d’accéder à la réponse de l’entreprise qui est relue au lanceur d’alerte. 

La communication continue entre le lanceur d’alerte et l’organisation peut se poursuivre aussi longtemps que 
nécessaire.
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gouvernance, de risque et de conformité (GRC).  © 2023 NAVEX GLOBAL, INC. TOUS DROITS RÉSERVÉS. | 06.28.23

WWW.WHISTLEB.COM   |   info@whistleb.com

Via notre service IVR

 �   Comment le lanceur d’alerte fait un signalement
Disponible 24/7/365 en 40+ langues, le lanceur d’alerte appelle le numéro gratuit/local du pays/de la langue concerné(e) 
et saisit le code société fourni par NAVEX. Il entend une introduction et peut choisir de laisser un nouveau message, 
de vérifier si l’entreprise a répondu ou de laisser des informations supplémentaires. Le lanceur d’alerte peut rester 
anonyme et laisser un message vocal dans la langue de son choix. Après avoir soumis sa demande, l’appelant reçoit 
un code PIN qu’il peut utiliser pour suivre son signalement et pour lui laisser des informations supplémentaires à tout 
moment.

NAVEX n’a pas accès aux messages/enregistrements.

 �  Comment le gestionnaire de cas consulte le signalement et répond au lanceur 
d’alerte
Le gestionnaire de cas reçoit une notification dans les quelques minutes suivant l’envoi du signalement par le lanceur 
d’alerte, se connecte au CMT et écoute l’enregistrement anonymisé. Le gestionnaire de cas enregistre ensuite une 
réponse dans CMT et l’envoie au lanceur d’alerte. 

 � 	 Comment	le	lanceur	d’alerte	vérifie	la	réponse	de	l’entreprise
Le lanceur d’alerte compose le même numéro que celui qu’il avait utilisé pour effectuer son signalement original, 
saisit son code PIN et écoute la réponse. Pendant ce temps, il peut laisser un autre message/des informations 
supplémentaires. La communication continue peut se poursuivre aussi longtemps que nécessaire.

Flux d’appels de réponse vocale interactive

LE LANCEUR D’ALEURTE 
APPELLE IL SAISIT LE CODE   

SPÉCIFIQUE À L’ENTREPRISE   
(OU AU CANAL) ET LAISSE  

UN MESSAGE.

UN CODE UNIQUE EST 
FOURNI À L’APPELANT POUR 
POURSUIVRE LE DIALOGUE.

LE GESTIONNAIRE DE CAS 
REÇOIT UNE NOTIFICATION, 
SE CONNECTE ET ÉCOUTE 

L’ENREGISTREMENT ANONYME.

LE GESTIONNAIRE DE CAS 
ENREGISTRE UNE RÉPONSE 
DANS L’OUTIL DE GESTION  

DES CAS ET L’ENVOIE  
AU LANCEUR D’ALERTE.

LE LANCEUR D’ALERTE  
PEUT COMPOSER LE NUMÉRO, 

ÉCOUTER LA RÉPONSE 
ET LAISSER UN MESSAGE 
SUPPLÉMENTAIRE POUR 

POURSUIVRE LA DISCUSSION.


